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% CONSommateurs

I'association des consommateurs du quebec





Montréal, 29 septembre 2005
PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
R-3579-2005- Demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007.
Chère consoeur, 

La présente fait suite à lettre du 27 septembre 2005 signée par Me Fraser, au sujet des commentaires du Distributeur quant aux demandes d’intervention et budgets déposés dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. 

En premier lieu, Option consommateurs souhaite commenter la remarque du Distributeur quant au fait que l’intervenante abordera la question de la provision réglementaire, tel qu’indiqué au paragraphe 11 c) de sa demande d’intervention. Selon le Distributeur, ce sujet « a fait l’objet d’une décision finale dans le dossier R-3541-2004 ».

Option consommateurs n’a pas l’intention de remettre en question la décision D-2005-34 rendue par le Régie dans le dossier R-3541-2004. Cependant, l’intervenante a observé, dans la preuve déposée par le Distributeur, pièce HQD-4, Doc. 2 aux pages 4 et 5, que la provision réglementaire pour l’année 2006 s’élève à 79 millions $, ce qui représente plus du double de la provision réglementaire pour l’année 2005 qui était de 31 millions $. Option consommateurs procédera à l’étude de cette question afin de déterminer si cette augmentation de 155 % est juste et raisonnable et afin de déterminer si les calculs utilisés pour l’année 2006 sont conformes aux principes édictés par la Régie dans la décision D-2005-34. En conséquence, l’intervenante se réserve le droit, notamment, de contre-interroger les témoins du Distributeur, de présenter une preuve d’expert et de commenter au sujet de cette question en argumentation finale, le cas échéant.
En second lieu, Option consommateurs souhaite éclaircir le Distributeur qui « s’interroge sur la soudaine nécessité pour OC de faire traduire un aussi grand nombre de pièces, parmi lesquelles plusieurs ne sont que des mises à jour d’éléments ayant déjà fait l’objet de décisions de la Régie ».

L’énumération des documents qui seront traduits résulte d’une analyse rigoureuse des sujets faisant l’objet de la preuve du Distributeur et qui seront abordés par l’intervenante puisqu’ils intéressent particulièrement les consommateurs résidentiels. Option consommateurs s’est assurée de ne cibler que les documents pertinents à l’élaboration de sa preuve et de son intervention devant la Régie. 

De plus, la traduction des documents énumérés par Option consommateurs est nécessaire afin d’assurer l’efficacité de son intervention, compte tenu, entre autres, de l’échéancier serré s’appliquant au présent dossier. Cette traduction permettra à l’intervenante d’avoir recours aux services d’un expert hautement qualifié et à des analystes dont la tâche consistera en l’étude approfondie des sujets qui seront examinés par l’intervenante. Le budget de traduction est en tout point conforme au Guide de paiement des frais des intervenants. 
En troisième lieu,  le Distributeur mentionne : « les intéressés UC et OC comptent tous deux faire une preuve d’expert sur la répartition des coûts d’approvisionnement postpatrimoniaux et les structures tarifaires. Il s’agit d’un dédoublement inutile compte tenu que ces deux intéressés représentent les mêmes intérêts ».
Option consommateurs rappelle que bien qu’elle et l’Union des consommateurs représentent les consommateurs résidentiels, particulièrement ceux à faible revenu, les approches adoptées par chacun de ces organismes sont distinctes et complémentaires. Cette diversité dans la façon d’aborder les dossiers est avantageuse et ne peut qu’être utile aux délibérations de la Régie. 
Par ailleurs, Option consommateurs a retenu les services de monsieur William Harper, un expert canadien reconnu en matière d’allocation des coûts et de structure tarifaire. Depuis 2002, Monsieur Harper a contribué de façon importante aux travaux de la Régie en s’impliquant dans tous les dossiers tarifaires du Distributeur ainsi que dans les dossiers relatifs au plan d’approvisionnement.

Enfin, le Distributeur mentionne que « [p]lusieurs intervenants, toute catégorie de consommateurs confondue, démontrent un intérêt à l’égard de la structure tarifaire (les hausses différenciées) et certains annoncent même une preuve d’expert. […] le Distributeur croit fermement qu’il n’y a pas lieu de refaire le débat du dossier tarifaire de l’an dernier, notamment s’il s’agit de produire de nouvelles expertises. Les interventions sur ce sujet devraient donc être limitées et le Distributeur doute de la pertinence de produire de nouvelles preuve d’expert à cet égard ».

D’une part, Option consommateurs a constaté, à la pièce HQD-13, Doc. 1, que le Distributeur suggère certaines modifications reliées à la structure tarifaire, ces modifications affectant les clients résidentiels. L’intervenante analysera ces modifications et les impacts de ces dernières pour la clientèle résidentielle. Elle se réserve le droit, notamment, de présenter une preuve d’expert et d’intervenir à ce sujet lors de l’audience.

D’autre part, la preuve du Distributeur à l’égard de la structure tarifaire, laquelle s’inscrit en partie en suivi de la décision D-2005-34, nécessite une analyse et une intervention, le cas échéant, puisqu’elle préoccupe les consommateurs résidentiels. Il ne s’agit pas de « refaire le débat du dossier tarifaire de l’an dernier ».
Ainsi, quant à ce suivi, l’intervention d’Option consommateurs consistera en une étude des éléments de la preuve du Distributeur afin de déterminer s’ils sont conformes aux principes de tarification généralement acceptés et s’ils respectent les suivis proposés par la Régie lors du dernier dossier tarifaire. Comme l’intervenante s’intéresse à tout changement aux tarifs résidentiels ou à tout changement susceptibles d’avoir un impact sur ces tarifs, ce sujet est directement relié aux intérêts qu’elle représente. Ainsi, Option consommateurs se réserve le droit, notamment, de présenter une preuve d’expert sur cette question, laquelle constituera un suivi à l’étude entamée par l’expert William Harper et présentée dans son mémoire déposé dans le cadre du dernier dossier tarifaire.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments.
Me Stéphanie Lussier

Option Consommateurs

2120, rue Sherbrooke Est, bur. 604

Montréal (Québec) 

H2K 1C3 

Tél. : (514) 598-7288, poste 246

Fax : (514) 598-8511

cc.  Me Éric Fraser,  Hydro-Québec (par courriel seulement);
